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Guide d’utilisation du portail de signalement  
Pour les cas suspects ou confirmés de Covid-19  

en établissement Médico-social 
 
Quel événement signaler ? 
 
Signaler dès le premier cas COVID-19 possible ou confirmé : 

 Cas possible COVID-19 : fièvre (ou sensation de fièvre) avec présence de signes respiratoires 
(comme la toux, un essoufflement ou une sensation d’oppression thoracique) OU autre 
tableau clinique compatible avec le Covid-19 selon le médecin, parmi les personnes 
résidentes ou les membres de personnel d’un MSE/EHPAD. 

 Cas confirmé COVID-19 : Toute personne, symptomatique ou non, avec un prélèvement 
confirmant l’infection par le SARS-CoV-2 parmi les personnes résidentes ou les membres de 
personnel d’un MSE/EHPAD. 

 
Comment signaler ? 
 
IMPORTANT : Le nouveau système de signalement vous permet de faire :  

 Une saisie initiale de votre épisode  

 Une saisie quotidienne de l’évolution du nombre de cas 

 Une saisie finale pour clôturer l’épisode 
 
Etape 1 : Aller sur https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil 
 
Etape 2 : Cliquez sur professionnel de santé 
 

 

 

 

https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil
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Etape 3 : Cliquez sur « COVID-19 » 

 

Etape 4 : Cliquez sur « Suivant » 

Etape 5 : Page « Votre déclaration concerne COVID-19 » 

Cliquez sur commencer  

 

Etape 6 : Vous arrivez sur une page internet Santé Publique France 

Cliquez sur « continuer » 
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Etape 7 : Page de connexion 

Cliquez sir « ICI » en bas à droite de la page de connexion 

 

 

Etape 9 : Vous connecter en utilisant les identifiant et mot de passe suivants 

Login: covid19 

Mot de passe: covid19 

 

Etape 10 : Questionnaire annexes 

Si vous signalez pour la 1ere fois : Commencez par compléter le questionnaire initial 
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Etape 11 : Compléter la feuille de signalement suivante 

En cochant la case « besoin d’un soutien extérieur », le CPias Pays de la Loire et les relais territoriaux 
en Hygiène vous appellerons systématiques. (cf coordonnées des relais territoriaux en hygiène à la 
fin de ce document) 
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Etape 12 : Lorsque vous avez fait un signalement initial, il vous est ensuite demandé de compléter 
quotidiennement le volet quotidien pour l’épisode signalé. 

Pour cela, revenez à la page d’accueil, cliquez sur « Nouvel enregistrement »  

 

Etape 13 : Cliquez sur « Oui » 

 

Etape 14 : Cliquez sur « Oui » 

Une nouvelle fenetre s’affiche vous permettant de compléter le nombre de cas quotidien 
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Etape 15 : Volet Bilan final 

Il s’agit de la dernière saisie pour clôturer votre épisode. 

 

 
 
Coordonnées des relais territoriaux en Hygiène : 

 

LOIRE-ATLANTIQUES (44) 

CPias Pays de la Loire – Nantes et sa périphérie 

Responsable : Dr Gabriel BIRGAND 

Le Tourville - CHU de Nantes - 5 rue Pr Boquien, 44093 Nantes 

Tél : 02 40 08 39 86 - Fax : 02 40 08 47 72 - cpias.pdl@chu-nantes.fr 

 

COLINES (COmité de Lutte contre les Infections Nosocomiales de l’Estuaire)  

Responsable : Dr Benoît LIBEAU 

Centre Hospitalier Général – 11 boulevard Charpak – B.P. 414 – 44606 SAINT-NAZAIRE CEDEX 

Tél : 02 72 27 85 30 – Fax : 02 72 27 85 34 – e.mail : b.libeau@ch-saintnazaire.fr 

 

CORHYLIN (au Cœur de l’Ouest un Réseau d’HYgiène et de Lutte contre les Infections Nosocomiales) 

Responsable : Marielle CHARON 

Centre Hospitalier – Rue de Verdun – B.P. 229 – 44146 CHATEAUBRIANT 

Tél : 07.61.71.26.18 – Fax : 02.40.55.89.16 – e.mail : marielle.charon@ch-cnp.fr 

 

mailto:cpias.pdl@chu-nantes.fr
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MAINE ET LOIRE (49) 

ANJELIN (Anjou Eviction et Lutte contre les Infections Nosocomiales) – Présentation 

Responsable : Dr Clément Legeay – Responsable UPLIN/Réseau Anjelin – CHU Angers – 4 rue Larrey – 
49933 ANGERS CEDEX 9 

Tél. : 02-41-35-59-34 – Fax : 02-41-35-53-18 – e.mail : Clement.Legeay@chu-angers.fr 

Secrétariat : Tél 02.41.35.49.36 – e.mail : reseau-ANJELIN@chu-angers.fr 

 

Relais CHOLET 

Responsable : Dr Magali BAUER 

Centre Hospitalier – 1 rue Marengo – B.P. 507 – 49325 CHOLET CEDEX 

Tél : 02.41.49.60.03 – Fax : 02.41.49.60.60 – e.mail : magali.bauer-grandpierre@ch-cholet.fr 

 

Relais SAUMUR 

Responsable : Stéphanie PERRON 

Centre Hospitalier – Route de Fontevraud – BP100 – 49403 SAUMUR 

Tél : 02.41.53.35.73 – Fax : 02.41.53.30.69 – e.mail : sperron@ch-saumur.fr 

 

MAYENNE (53) 

REMALIN (REseau Mayenne de Lutte contre les Infections Nosocomiales) 

Responsable : Dr Danièle CLEMENT 

Centre Hospitalier – Rue du Haut Rocher – B.P. 1525 – 53015 LAVAL CEDEX 

Tél : 02 43 66 39 73 – e.mail : daniele.clement@chlaval.fr 

 

SARTHE (72) 

LUTIN 72 (LUTte contre les Infections Nosocomiales en SARTHE) 

Responsable : Dr Geoffrey LOISON 

Centre Hospitalier – 194 avenue Rubillard – 72037 LE MANS CEDEX 9 

Tél : 02.43.43.29.47 – e.mail : gloison@ch-lemans.fr – site internet : http://www.lutin72.fr/ 

 

VENDEE (85) 

CLINDREVE (Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales du REseau VEndéen) 

Responsable : Dr Chloé JANSEN 

Centre Hospitalier Départemental “Les Oudairies” – Boulevard Stéphane Moreau – 85025 LA ROCHE-
SUR-YON 

Tél : 02.51.44.63.40/02.51.08.57.93 – Fax : 02.51.44.60.47 – e.mail : chloe.jansen@chd-vendee.fr ou 
hygiene@chd-vendee.fr 

 

ECLIN (Equipe de Coordination de la Lutte contre les Infections Nosocomiales) 

Responsable : Dr Roselyne HUE 

Centre Hospitalier Loire Vendée Océan – Boulevard Guérin – B.P. 219 – 85302 CHALLANS CEDEX 

Tél : 02.51.49.50.15 – Fax : 02.51.49.60.18 – e.mail : r.hue@ch-lvo.fr 
 


